
REGARDS SUR LE CLERMONTAIS

Portrait de cave 
#Aspiran

La cave coopérative :  
mutualiser pour innover
« Cave coopérative La Clairette ». Ce nom qui ornait le fronton 
originel de la cave coopérative d’Aspiran en 1932 n’est pas facile à 
deviner aujourd’hui.

La Clairette, « l’or blanc » d’Aspiran pourrait-on dire. Ce cépage a dès 
l’époque romaine entraîné l’implantation de commerçants en vins. 
Beaucoup plus tard, dans les années 1930, c’est pour sa vinification 
que les viticulteurs d’Aspiran se sont fédérés autour d’un outil com-
mun. Pour honorer la Clairette, ils baptisent leur cave coopérative du 
même nom. Ces vignerons iront jusque dans les instances nationales 
plaider en sa faveur et défendre ses qualités auprès de l’INAO pour 
obtenir l’AOC « Clairette du Languedoc » en 1948, bien avant les 
autres de la région. C’est encore ce cépage qui motive la construction 
de la Cave Pilote, première cave intercommunale de la région. 

Mais les qualités d’un cépage ne font pas tout. L’histoire de la cave 
coopérative d’Aspiran nous montre que la détermination collective 
permet d’innover tant sur les plans technologiques qu’économiques. 
Mais elle nous enseigne aussi que les désaccords, les divergences 
de visions et d’intérêts, couplés aux tensions économiques, sont des 
obstacles à la poursuite de certains objectifs collectifs. Des choix 
difficiles sont pris. Les coopérateurs ferment le site d’Aspiran et 
s’orientent vers un autre modèle coopératif en rejoignant le groupe 
« Clochers et Terroirs » basé à Puilacher. La viticulture et ses pratiques 
se réorganisent alors en fonction et l’histoire continue, autrement…

Les acteurs de la cave coopérative d’Aspiran nous livrent leurs 
récits et leurs expériences. Pour les découvrir, écoutez la bande 
sonore « Portrait de cave #Aspiran » avec l’application izi.TRAVEL
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Merci à Yves Ayot, Olivier Bernardi, Manuel Bort, Fabien  
Donnadieu, Pierre Durand, Robert Menin, Marcelle Rouquette 
pour leur accueil et leurs témoignages. Merci à la cave « Clochers 
et Terroirs » pour l’accès au bâtiment de la cave coopérative 
 d’Aspiran. Merci à la mairie d‘Aspiran pour le soutien logistique. 
Merci au Groupe Mémoire - Foyer Rural d’Aspiran pour le travail 
de recherche mené sur l’histoire de la cave qui a donné lieu en 
juillet 1999 à la publication « De la Clairette aux Vignerons 
d’Aspiran ».

« La Cave Pilote était sur la route 
nationale. Chaque cave amenait son  
vin une fois fait dans sa propre cave.  
On ne vinifiait pas à la Cave Pilote.  
Et au départ on n’amenait que la 
Clairette. Mais après, il a été aussi  
amené des rouges d’appellation VDQS. »

« Certains ont râlé par rapport à la 
fusion mais au final pas de regrets 
par rapport à l’aspect financier. Tout 
le monde n’est pas parti à Puilacher, 
ce n’était pas intéressant pour 
certains cépages. Certains sont allés à 
Cabrières, d’autres à Adissan... »

La Cave Pilote : un outil  
innovant et complet  
pour valoriser la Clairette

A une époque où l’esprit coopératif domine dans le 
monde viticole, la Cave Pilote, une « coopérative de 
coopératives », sort de terre en 1948, le long de la 
Route Nationale 9. Cette cave intercommunale re-
groupe les sept communes productrices de Clairette 
(Adissan, Aspiran, Cabrières, Ceyras, Fontès, Paulhan 
et Péret) et les cinq communes limitrophes, où la 
Clairette est cultivée sur des superficies moindres. Son 
but : valoriser la Clairette, en même temps qu’obtenir 
sa reconnaissance AOC. A sa création, chaque cave 
adhérente s’engage à fournir 20% de production de 
vin blanc.

Au début des années 70, le groupement se lance dans 
un plan de rénovation viti-vinicole, évolue et devient, 
en 1977, l’Union des coopératives « Les Vignerons du 
Céressou » (UCOVIC). Fort de 1 400 coopérateurs 
et de 35 salariés, il est alors le premier groupement 
de producteurs de France.

Pionnière en son temps, la Cave Pilote a su créer un 
outil juridique en obtenant l’AOC, un outil technique 
avec la cave et ses deux chaînes de mise en bouteilles, 
un outil économique avec la vente du vin en bouteille 
à une époque où cela n’était pas monnaie courante, 
et un outil commercial avec des événements de pro-
motion à la cave.

Mais peu à peu, des tensions s’immiscent entre 
les caves. Celle d’Aspiran quitte le groupement en 
1983/1984. L’aventure de la Cave du Céressou se 
termine en 1987 et le site sera racheté par un négo-
ciant en 1988.

« La cave d’Aspiran était au top mais on avait 
trop peu de volume suite aux changements 
de cépages moins productifs, aux départs à la 
retraite non remplacés, à l’abandon des petites 
parcelles en coteaux, à la déprise des terrains 
susceptibles d’être urbanisés. Les volumes 
diminuaient et les frais de cave augmentaient. 
Cela n’a pas été simple de prendre des décisions. 
Les anciens à la retraite nous accusaient de 
dilapider ce qui appartenait à la coopération. 
Mais il fallait faire quelque chose. »

La cave d’Aspiran  
en quelques dates
1931 Première assemblée générale constitutive de la Société coopérative 
de vinification de vin blanc « La Clairette »

1932 Construction et mise en activité de la cave coopérative  
« La Clairette »

1943-1982 Monsieur Pouget est président de la cave

1943 Création du syndicat de défense de la Clairette du Languedoc

1946 Début de la mise en bouteille de la Clairette à la cave d’Aspiran

1948 Mise en activité de la Cave Pilote

1948 Obtention du label AOC « Clairette du Languedoc »

1958-1997 Monsieur Cambonie, ingénieur agronome, est directeur/
gérant de la cave

1964 Début de la vente en commun

1964-2000 Madame Rouquette est secrétaire de la cave coopérative

1983-1984 La cave d’Aspiran se retire du groupement  
« Les Vignerons du Céressou »

1987-1988 Fin de l’U.C.O.V.I.C. et rachat par un négociant privé

1998 Monsieur Menin est président de la cave

2008-2009 Fusion entre les caves coopératives d’Aspiran et de Péret

2010-2011 Fusion avec la cave coopérative « Clochers et Terroirs »  
à Puilacher

Carte  
d’identité
Date de création 1932

Nom Cave vinicole « La Clairette »

Architecte M. Cassan

Nb d’hl  
en 1945 > 14 700  
en 1968 > 50 600 
en 1996 > 68 200
en 2010 > 42 000

Nb de coopérateurs  
en 1932 > 138 
en 1964 > 382 (au max.) 
en 1999 > 245 

« Le ciseau électrique est une innovation 
technique. La pré-taille se fait à la machine 
mais la taille se fait toujours en grande 
partie à la main. La taille, c’est la signature 
du viticulteur. On taille tout l’hiver. C’est 
un moment privilégié de l’année où l’on a 
l’esprit tranquille, les vendanges sont passées, 
on est reposé, on n’a pas le souci de la météo, 
de la maladie du printemps et de l’été. »

Côté matériel

La cave coopérative d’Aspiran était une structure 
importante. En 1932 la cuverie initiale a un volume 
de 18 000 hl. Elle atteint, dès 1983 et jusqu’à la fusion 
avec « Clochers et Terroirs », une capacité de 78 000 hl.

La cave devient réputée pour la qualité de son matériel 
et ses avancées technologiques. Pour preuve, en 1957, 
elle est la première cave du Languedoc à s’équiper de 
huit pressoirs horizontaux VASLIN et, en 1988, de 
pressoirs pneumatiques BUCHER.

Robert Menin

Fabien Donnadieu
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Petite histoire de la Clairette  
du Languedoc

La viticulture existe à Aspiran depuis l’époque ro-
maine, en attestent les vestiges de la villa Saint-Bézard. 
L’étude de pépins de raisins, conservés au fond de puits 
gallo-romains dans le bitterois, valide quant à elle la 
présence de Clairette dès l’Antiquité. 

Sous la mention de « clairette », « picardan » ou « vin 
blanc », on suit la trace de ce breuvage dans des textes 
depuis 844. Mais c’est à partir du milieu du XIXe siècle 
que le commerce de la Clairette connaît son essor. Ce 
cépage est particulièrement recherché car, vendangé 
tardivement, il permet d’obtenir un vin doux naturel-
lement très alcoolisé qui, une fois muté, entre dans la 
fabrication des apéritifs tels que le Noilly-Prat, qui ont 
alors le vent en poupe dans toute l’Europe. Meilleur 
marché que le Muscat, la Clairette est convoitée par 
les « vermouthiers », qui achètent le vin en grande 
quantité, et les grandes maisons d’apéritifs ont les 
quasi-monopoles sur les villages producteurs de ce 
cépage. Mais ce marché décline après la seconde 
guerre mondiale, laissant derrière lui un produit affaibli 
ayant misé sur la quantité plutôt que sur la qualité.

Loin d’être abattus, les vignerons réunis au sein du 
Syndicat de défense de la Clairette du Languedoc 
défendent leur terroir et obtiennent en 1948, sous 
la houlette de leur président Louis Barral, la recon-
naissance de l’appellation d’origine contrôlée « La 
Clairette du Languedoc », première AOC d’un cépage 
languedocien. En parallèle, ils se dotent d’un outil de 
production et de commercialisation à la hauteur de 
leurs ambitions : la Cave Pilote.

Mais l’innovation et la détermination des vignerons 
ne suffiront pas à hisser la Clairette au rang des autres 
vins blancs. Le challenge s’avère encore plus difficile 
aujourd’hui, les consommateurs délaissant les vins 
doux. Le marché étant confidentiel, c’est surtout l’atta-
chement à la Clairette et l’adaptation de ce cépage aux 
terroirs d’Aspiran et de ses alentours qui le maintienne 
aujourd’hui. Mais qui sait ce que dira l’histoire…

Au fil de l’histoire
Depuis la seconde moitié du XIXe siècle, la vi-
ticulture est au cœur de l’économie languedo-
cienne. Plus localement, dans le Clermontais, 
c’est en partie à l’intérêt des « vermouthiers » 
pour le cépage de la Clairette que l’on doit 
un important commerce. Les courtiers se 
déplacent, pour le compte des négociants, 
jusqu’à Aspiran. Ils s’adressent d’abord aux 
plus gros propriétaires pouvant fournir de 
grandes quantités de vin. Les petits proprié-
taires passent au second plan, contraints de 
vendre au plus bas prix. La cave coopérative 
d’Aspiran est créée en 1931-32 : s’unir permet 
de mutualiser les coûts de production et de 
peser dans un marché sévère.

Monsieur Pouget devient président de la 
cave en 1943 et le restera pendant 40 ans. 
Visionnaire, défenseur de la Clairette et de 
la coopération, il fera évoluer la cave à plu-
sieurs reprises pour rester à la pointe de la  
technologie, accompagné dans cette entre-
prise par Monsieur Cambonie. L’innovation 
de la cave ne porte pas seulement sur les as-
pects matériels mais aussi sur les méthodes 
de vinification et la commercialisation.

En témoigne la Cave Pilote, cave intercom-
munale créée en 1948, véritable étendard de 
la Clairette. Une aventure, qui dura 40 ans, 
mais dont la fin difficile laissa un goût amer 
aux caves membres. 

Pendant ce temps, l’activité de la cave coo-
pérative se poursuit. A la fin des années 60, 
débute une politique de diversification de la 
production et d’amélioration de l’encépage-

ment qui va durer jusqu’à la fin de la cave. Le 
Groupe de Valorisation Agricole (GVA), es-
pace d’échange et de formation des adhérents 
animé à Aspiran par des jeunes, va jouer un 
rôle fort pour accompagner les coopérateurs 
dans les changements de plantations et de 
pratiques.

Dès les années 70, les vins d’Aspiran accèdent 
au marché international. La majeure partie de 
la vente du vin se fait en vrac, même si certains 
acheteurs commercialisent ensuite en bou-
teilles étiquetées « Les Vignerons d‘Aspiran ». 
La vie de la cave se poursuit sur ce modèle 
jusqu’au début des années 2000.

Mais les fluctuations des marchés du vin, la 
baisse d’actifs agricoles, la prime à l’arrachage, 
la déprise des terrains convoités par l’urba-
nisation n’épargnent pas Aspiran. Au début 
des années 2000, la cave ne produit plus que 
30 000 hl. La part des frais de cave est alors 
élevée au regard des recettes issues de la 
vente des vins, même si les partenaires com-
merciaux restent fidèles. L’absorption de la 
cave coopérative de Péret en 2009 ne suffit 
pas à atteindre la valorisation économique 
souhaitée par les coopérateurs. Après des 
tentatives avec Fontès et Adissan, la cave 
fusionne finalement avec « Clochers et Ter-
roirs » en 2011.

Implantée à Puilacher, la cave « Clochers et 
Terroirs » en 2022, c’est 450 viticulteurs, 
3 250 ha de vignes pour une production an-
nuelle de 220 000 hl. C’est une autre échelle 
et une autre histoire.



IZI.TRAVEL : MODE D’EMPLOI

1. Téléchargez et installez l’application izi.TRAVEL depuis votre 
smartphone 

2. Activez la localisation GPS de votre téléphone 

3. Ouvrez l’application

4. Dans l’onglet Explorer, sélectionnez Autour de moi ou saisissez 
un nom de lieu (ex : Aspiran)

5. Choisissez une visite (ex : Portrait de cave #Aspiran)

6. Téléchargez la balade 

7. Dans le menu déroulant à gauche, entrez dans Téléchargements
8. Cliquez sur la visite téléchargée (ex : Aspiran)

9. Appuyez sur Jouer la piste audio
10.  À la fin de l’introduction, appuyez sur Commencer et rendez-
vous au début de la balade indiqué dans l’introduction

11. Laissez-vous guider par les voix et profitez de la découverte !

Ce portrait de cave a été conçu et réalisé à l’automne 2022 par Aude Lavigne et Patrick Hernandez du service 
Patrimoine de la Communauté de communes du Clermontais en collaboration avec Christel Lescrainier, autrice 
sonore et avec la complicité de Marie-Ange Lasmènes, ethnologue. Les lieux et les personnes rencontrées ont 
été immortalisés par Alain Tendero, photographe.

D’autres portraits de caves existent. Découvrez-les sur le site de l’Office de tourisme du Clermontais  
www.destination-salagou.fr
2022 © Service communication de la Communauté de communes du Clermontais
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